




Le collËge

de mesures de responsabilisation.

La mesure de responsabilisation est inscrite dans des sanctions .
Elle est une sanction alternative Èducative faisant participer ‡ des activitÈs Èducatives :
culturelles, solidaires, sportives, exÈcution de t‚ches, etc...

Elle est prononcÈe par le chef ou le conseil de discipline lors manquement de
‡ la discipline, aux rËgles de vie de et/ou des faits

conscience des consÈquences de ses actes et du nÈcessaire

tablissement convention de partenariat entre
la structure

mesures de responsabilisation.

Les modalitÈs pratiques sont les suivantes :

DÈbut du dispositif : janvier 2026
La durÈe maximale ne peut excÈder 20 heures par ÈlËve
RÈpartition horaire : maximum 3 heures par jour, sur 4 jours maximum par
semaine

demeure sous statut scolaire
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